Questions avant separation

Par VERONEA48, le 01/02/2012 a 13:05

Bonjour,rnje me sépare de mon mari; je voudrais savoir s'il m'est possible de ne plus virer mon
salaire sur le compte joint, ou un prét "travaux" est en cours et d'ouvrir un compte dans une
autre banque que celle ou travaille mon futur ex-mari??rnquels sont mes droits et
devoirs???rnJe quitte la maison qui hous appartient en commun, pour louer un appartement
avec mes 3 enfants. Faut il que je continue a rembourser ce prét "travaux” ou puis je le
déduire du montant qui me reviendra apres la vente de la maison???rnMerci par avance,

Par amajuris, le 01/02/2012 a 13:15

bjr,rnvous pouvez modifier le versement de votre salaire mais tant que vous n'étes pas
divorcés les salaires rentrent dans la communauté.rnvous devez étre co-emprunteur pour le
prét travaux donc il faut vous mettre d'accord pour le remboursement avec votre mari.rncdt

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



